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Commission Vie Scolaire
Cette commission peut se réunir en cas de manquements répétés aux obligations des élèves sans avoir
recours directement au conseil de discipline.
Elle est un lieu où l’élève va entendre les faits qui lui sont reprochés en présence de ses parents et de la
communauté éducative.
Elle a pour objectifs de :

Rappeler solennellement à l’élève le règlement intérieur.
De proposer une sanction au chef d’établissement
De proposer à l’élève un accompagnement
De donner une chance à l’élève avant le conseil de discipline
De donner la parole à l’élève et/ou ses parents

 
Composition

Le chef d’établissement
Le(s) CPE
L’équipe pédagogique
L’élève et ses parents (ou représentant légaux)
Les délégués de classe
L’assistante sociale et l’infirmière scolaire

 
Procédure

Exposition des faits
Tour de table
Audition des élèves et des parents
Huis clos si nécessaire
Annonce de la décision à la famille

http://www.phpmyvisites.net/ 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de
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